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MESSAGE DU PRÉSIDENT 
DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

Madame, Monsieur, Cher actionnaire,

J’ai le plaisir de vous convier à l’Assemblée Générale Mixte des actionnaires de 

Vallourec qui se tiendra le 4 juin 2008 à 17 heures au Grand Auditorium du 

Palais Brongniart, rue Vivienne à Paris.

À cette occasion, le Président Pierre Verluca et les membres du Directoire vous 

informeront de l’évolution de Vallourec en 2007 et de ses perspectives.

Quel que soit le nombre d’actions que vous détenez, l’Assemblée Générale vous 

permet par votre vote de vous associer activement aux décisions importantes 

de votre Groupe.

Je souhaite vivement que vous puissiez y participer, soit en y assistant 

personnellement, soit en vous faisant représenter ou en votant par 

correspondance.

Vous trouverez dans les pages qui suivent les modalités pratiques de participation 

à l’Assemblée Générale Mixte, l’ordre du jour et le texte des résolutions soumises 

à votre approbation.

Merci de votre confi ance

Jean-Paul PARAYRE
Président du Conseil de s urveillance
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De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire

Approbation des comptes sociaux et du rapport de gestion du Directoire 

Approbation des comptes consolidés 

Affectation du résultat et distribution d’un dividende 

Approbation des conventions réglementées 

Renouvellement du mandat d’un membre du Conseil de surveillance venant à expiration 

Ratifi cation de la nomination d’un membre du Conseil de surveillance et renouvellement de son mandat 

Nomination d’un Censeur 

Autorisation d’un programme de rachat d’actions 

&

&

&

&

&

&

&

&

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire

Délégation au Directoire à l’effet d’émettre des bons de souscription d’actions en période d’offre publique 

Modifi cation statutaire de la date de détention des titres pour participer aux Assemblées Générales 

Modifi cation statutaire relative aux pouvoirs de l’Assemblée Générale Ordinaire : suppression de la compétence de l’Assemblée pour les 

émissions d’emprunts non convertibles 

Délégation de compétence à donner au Directoire pour décider l’augmentation du capital social par émission d’actions ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital réservées aux adhérents de plans d’épargne, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profi t de ces 

derniers 

Délégation au Directoire à l’effet de procéder à des augmentations de capital réservées aux salariés des sociétés étrangères du groupe 

Vallourec (et aux ayants droit assimilés) en dehors d’un plan d’épargne d’entreprise, avec suppression à leur profi t du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires 

Délégation au Directoire à l’effet de procéder à des augmentations de capital réservées à des établissements de crédit dans le cadre d’une 

opération réservée aux salariés, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

Délégation de compétence à donner au Directoire à l’effet de procéder à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre au profi t 

des membres non-résidents français du personnel salarié du Groupe (et des ayants droit assimilés) ou de certains d’entre eux dans le cadre de 

la mise en  œuvre d’une offre aux salariés (et aux ayants droit assimilés) 

Délégation de compétence à donner au Directoire à l’effet de procéder à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre au profi t 

des membres du personnel salarié et des mandataires sociaux du Groupe ou de certains d’entre eux 

&

&

&

&

&

&

&

&

ORDRE DU JOUR
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Tous les actionnaires, quel que soit le nombre de leurs titres, ont le droit d’assister à cette Assemblée.

U ne carte d’admission vous sera envoyée s ur demande adressée au siège de la Société ou à  CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées 

14 rue Rouget de Lisle – 92862 Issy-les-Moulineaux Cedex 09 (tel : 33 (0)1 57 78 32 32/fax : 33 (0)1 49 08 05 82). 

Dispositions générales

Conformément à l’article  R. 225-85 du Code de commerce, il est justifi é 

du droit de participer à l’Assemblée par l’enregistrement comptable 

des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son 

compte, au troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, 

heure de Paris,

soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société ;

soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire 

habilité.

L’inscription, ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes 

de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité, est constatée par 

une attestation de participation (vos titres ne seront pas bloqués) .

Cette attestation doit être  annexée au formulaire unique de vote, établi 

au nom de l’actionnaire par l’intermédiaire fi nancier ou banque.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant 

participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte 

d’admission le troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro 

heure, heure de Paris.

&

&

Conformément aux dispositions légales en vigueur, les actionnaires 

qui ne pourraient assister à cette Assemblée auront la possibilité  de 

donner pouvoir à un autre actionnaire ou à leur conjoint,  de retourner 

une procuration sans indication de mandataire, ou  encore de voter 

par correspondance.

Un  formulaire  unique de vote par correspondance ou par procuration 

peut être demandé  au moins six jours avant l’Assemblée au siège de la 

Société ou à  CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées – 14 rue 

Rouget de Lisle – 92862 Issy-les-Moulineaux Cedex 09 (tel : 33 (0)1 57

 78 32 32 / fax : 33 (0)1 49 08 05 82). Il  sera adressé  aux actionnaires 

inscrits en compte nominatif pur ou administré, par courrier, sans 

aucune demande de leur part.

Ce   formulaire  unique, accompagné  de l’attestation de participation, devra 

être renvoyé  de telle façon que les services de CACEIS Corporate Trust 

puissent le  recevoir au plus tard trois jours avant la tenue de l’Assemblée, 

à zéro heure, heure de Paris, soit avant le 1er juin 2008.

Vos titres ne sont pas bloqués

Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote par correspondance, 

envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission, n’aura plus la 

possibilité de choisir un autre mode de participation à l’Assemblée.

Tout actionnaire ayant effectué l’une des formalités ci-dessus  peut 

néanmoins à tout moment céder tout ou partie de ses actions.

Cependant, si la cession intervient avant le troisième jour ouvré 

précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide 

ou modifi e en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le 

pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation. À cette fi n, 

l’intermédiaire habilité teneur de compte notifi e la cession à la Société 

ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.

Aucune cession, ni aucune autre opération réalisée après le troisième 

jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que 

soit le moyen utilisé, n’est notifi ée par l’intermédiaire habilité ou prise en 

considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.

Pour vous informer

Les actionnaires pourront se procurer les documents prévus aux 

articles R. 225-83 et R. 225-88 du Code de commerce par simple 

demande adressée à CACEIS Corporate Trust. Ces documents 

seront également mis à la disposition des actionnaires au siège social 

de la Société.

Pour de plus amples informations, nous restons à votre disposition au 

01 49 09 38 86 ou sur www.v allourec.fr, rubrique A ctionnaires & 

I nvestisseurs/Assemblées Générales.

Vallourec – Secrétariat général – Service des Assemblées – 

27 avenue du Général Leclerc – 92100 Boulogne-Billancourt – 

Téléphone : 01 49 09 38 86 – Fax : 01 49 09 36 94

COMMENT PARTICIPER À L’ASSEMBLÉE ?
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Quelques conseils pour faciliter l’organisation de l’accueil 

et de la feuille de présence

Pour assister personnellement à l’Assemblée

COMMENT PARTICIPER À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ?

VOUS ÊTES ACTIONNAIRE AU PORTEUR :

ATTESTATION DE PARTICIPATION INDISPENSABLE

Le plus simple est de demander à votre intermédiaire fi nancier ou  

banque d’envoyer une attestation de participation justifi ant de votre 

qualité d’actionnaire en précisant que vous souhaitez participer à 

l’Assemblée Vallourec, à :

CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées 

– 92862 Issy-les-Moulineaux Cedex 09

Téléphone : 01 57 78 32 32 ou Fax : 01 49 08 05 82

ou directement à Vallourec, Service des Assemblées,  avant le 

1er juin 2008. 

Dès réception, une carte d’admission vous sera retournée.

&

&

 VOUS ÊTES ACTIONNAIRE AU NOMINATIF :

Il vous suffi t de demander une carte d’admission en cochant  la case A 

du formulaire unique (partie supérieure), en datant et signant en bas, 

avant le 1er juin.

Vous pouvez également téléphoner au 01 57 78 32 32 ou nous écrire 

à l’adresse : dir.comm@vallourec.fr

Pour voter par correspondance ou donner pouvoir

Le mode d’emploi précis du formulaire unique est téléchargeable sur 

le site Vallourec à l’adresse suivante : 

http://www.vallourec.fr/download.asp?murl=pub/assemblee_

générale_fr/95_A.pdf

Vous pouvez donner pouvoir à votre conjoint, à un autre actionnaire, 

au Président ou voter par correspondance en cochant la case B 

(partie supérieure). 

VOUS ÊTES ACTIONNAIRE AU PORTEUR :

ATTESTATION DE PARTICIPATION INDISPENSABLE

Vous pouvez télécharger le formulaire unique (bulletin de vote / 

pouvoir) ou le demander, et le retourner par courrier avec l’attestation 

de participation de votre intermédiaire fi nancier ou  banque à CACEIS 

Corporate Trust (adresse ci-dessus) ou au Siège social de Vallourec.

Vous pouvez également  demander à votre intermédiaire fi nancier 

ou  banque  de vous fournir les documents nécessaires et  nous les 

transmettre  comme indiqué ci-dessus.

Ce formulaire unique, accompagné de l’attestation de 

participation, devra être renvoyé de telle façon que les services 

de CACEIS Corporate Trust le reçoivent  au plus tard le 1er juin 

2008.

VOUS ÊTES ACTIONNAIRE AU NOMINATIF :

R  envoyez le formulaire unique (que vous avez reçu ou que vous 

pouvez télécharger sur le site Vallourec) par courrier ou par  fax à 

CACEIS Corporate Trust (coordonnées  ci- dessus)  .

Nous restons à votre disposition pour de plus amples 

informations au 01 49 09 38 86 ou sur www.v allourec.fr, rubrique 

A ctionnaires & I nvestisseurs / Assemblées Générales.

Vallourec – Secrétariat général – Service des Assemblées 

27 avenue Général Leclerc – 92100 Boulogne-Billancourt 

Téléphone : 01 49 09 38 86 – Fax : 01 49 09 36 94
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8002/60/108002/50/32

Société anonyme à Directoire et Conseil de
Surveillance au capital de 212 154 880 .

Siège social : 27, avenue du Général Leclerc,
92100 Boulogne-Billancourt.

552 142 200 R.C.S. Nanterre

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE
du 26 Mai 2008 reportée au 4 juin 2008 à 17 heures,

au Palais Brongniart à Paris (75002)
grand Auditorium - entrée principale rue Vivienne

ORDINARY AND EXTRAORDINARY GENERAL MEETING
of 26 May 2008 reconviced on 4 June 2008 at 5 p.m.

at Palais Brongniart in Paris (75002)
grand Auditorium – main entrance rue Vivienne

Comment remplir votre formulaire ?

COMMENT PARTICIPER À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ?

A

B

VOUS DÉSIREZ ASSISTER 

À L’ASSEMBLÉE : 

cochez la case A pour recevoir 

votre carte d’admission.

VOUS NE POUVEZ ASSISTER À L’ASSEMBLÉ E 

ET SOUHAITEZ VOTER PAR CORRESPONDANCE 

OU VOUS Y FAIRE REPRÉSENTER :

il vous suffi t de dater et signer en bas du formulaire, 

sans oublier de cocher la case B en haut.

INSCRIVEZ ICI : 

vos nom, prénom et adresse ou 

vérifi ez-les s’ils fi gurent déjà.

POUR DONNER POUVOIR 

À  VOTRE CONJOINT OU 

À  UN AUTRE ACTIONNAIRE 

DE VALLOUREC, QUI VOUS 

REPRÉ SENTERA À L’ASSEMBLÉ E :

cochez ici et inscrivez les coordonnées 

de cette personne. 

Le propriétaire des titres doit dater et signer.

En cas d’indivision, porter la signature

de chaque indivisaire.

POUR DONNER POUVOIR 

AU PRÉ SIDENT : cochez ici.

Il vous suffi t de dater et signer en bas 

du formulaire, sans oublier de cocher 

la case B en haut.

POUR VOTER 

PAR CORRESPONDANCE : cochez ici.

 Vous votez OUI à une résolution 

en laissant vide la case du numéro 

correspondant à cette résolution.

 Vous votez NON à une résolution 

ou vous vous abstenez en noircissant 

la case du numéro correspondant 

à cette résolution.

&

&

QUEL QUE SOIT VOTRE 
CHOIX, N’OUBLIEZ PAS 
DE DATER ET DE SIGNER ICI. 

DATE LIMITE DE RETOUR 
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Au cours de l’année 2007, le Conseil de surveillance s’est réuni six fois.

Le taux de participation aux réunions a été proche de 100% et les membres absents ont systématiquement donné pouvoir pour être 

représentés.

La durée moyenne des réunions a été  de l’ordre de 3 heures. 

&

&

&

Composition du Conseil de surveillance (au 31 décembre 2007)

Président d’Honneur & Censeur :

Arnaud Leenhardt, Président du Conseil d’administration de Vallourec de 1981 à 1994, puis du Conseil de surveillance de 1994 à 2000

Président :

Jean-Paul Parayre, Membre du Conseil de surveillance de Peugeot SA, Président du Conseil de surveillance de  Stena Maritime

Vice-Président :

Patrick Boissier, Directeur Général de CEGELEC

Membres :

Luiz-Olavo Baptista, Avocat et professeur de d roit international

Michel de Fabiani, Administrateur de BP France et de Rhodia

Denis Gautier-Sauvagnac, Délégué Général de l’UIMM

François Henrot, Associé-Gérant de Rothschild & Cie Banque et de Rothschild & Cie

Edward G. Krubasik, Vice-Président de la Fédération des industries allemandes (BDI)

Jean-Claude Verdière, Directeur Général, Membre du Directoire de Vallourec jusqu’au 30 juin 2001

Société Financière de Sainte-Marine (Groupe Bolloré), représentée par Thierry Marraud, Directeur fi nancier du groupe Bolloré

Il est proposé à l’Assemblée du 4 juin 2008 :

de renouveler le mandat de M. Edward G. Krubasik pour une 

durée de 4 ans (5e résolution) ;

de nommer M. Luiz-Olavo Baptista en tant que Censeur pour une 

durée de 4 ans (7e résolution) ;

&

&

de ratifi er la cooptation du 10 avril 2004 de M. Philippe Crouzet 

en tant que nouveau m embre du Conseil en remplacement de 

M. Luiz-Olavo Baptista et de renouveler pour une durée de 4 ans  

le mandat de M. Philippe Crouzet qui arrive à échéance à la 

prochaine Assemblée (6e résolution).

&

Renouvellement de mandat

LE CONSEIL DE SURVEILLANCE
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Biographie des membres dont le renouvellement 

est proposé à l’Assemblée

Edward G. Krubasik

Né le 19 janvier 1944, Docteur en physique nucléaire (Karlsruhe), chercheur à l’université de Stanford, MBA de l’Insead à Fontainebleau, Professeur 

honoraire de l’université de Munich, M. Edward G. Krubasik est m embre du Conseil de surveillance de Vallourec depuis le 6 mars 2007 après avoir 

été Associé et Directeur de Mc  Kinsey  pendant 23 ans (1973 – 1996), m embre du Comité Exécutif de SIEMENS AG (1997 – 2006) et Président de 

la Fédération de l’Industrie Électrique et Électronique (2004 – 2007).

Il est Vice-Président de la Fédération des industries a llemandes depuis 2004 et Président de Orgalime (2006-2007).

Luiz-Olavo Baptista

Né le 24 juillet 1938, Professeur de d roit i nternational, Avocat au Barreau de São Paulo et Arbitre International (OMC, ICSID, UNCC, ICC), Docteur 

en d roit i nternational de l’u niversité de Paris I, Professeur Invité de l’u niversité du Michigan, de l’u niversité de Paris I et de Paris X, Professeur de 

d roit du c ommerce i nternational à la f aculté de São Paulo, M. Luiz-Olavo Baptista est membre du Conseil de surveillance depuis le 11 juin 2002. 

Il a publié plus d’une vingtaine de livres de d roit i nternational et de d roit du c ommerce et est Administrateur de sociétés et Arbitre en matières de 

commerce international.

Philippe Crouzet

Né le 18 octobre 1956, Lauréat de l’Institut d’é tudes p olitiques, Philippe Crouzet est major de l’École n ationale d’a dministration, ancien maître des 

requêtes au Conseil d’État. Entré dans le Groupe Saint Gobain en 1986 comme Directeur du Plan de la Compagnie, il a notamment exercé les 

fonctions de Directeur Général des Papeteries de Condat (1989), Délégué Général du Groupe en Espagne (1992), Directeur Général du Vitrage 

Bâtiment Europe (1996). Il devient Directeur de la Branche Céramiques et Plastiques en 1996. En septembre 2000, il est nommé Directeur Général 

Adjoint de la Compagnie de Saint-Gobain, chargé des Finances, des Systèmes d’information et des Achats. En 2005, il est nommé Directeur 

Général Adjoint, Directeur du pôle distribution bâtiment.

LE CONSEIL DE SURVEILLANCE
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Les chiffres clés du Groupe

En millions d’euros (M€) 2005 2006 2007

Chiffre d’affaires consolidé 4 307 5 542 6 141

Résultat brut d’exploitation 1 061 1 665 1 751

Résultat net total 632 999 1 024

Résultat net part du Groupe 473 917 986

Ratio RBE/Chiffre d’affaires 24,6% 30,1% 28,5%

Capacité d’autofi nancement 805 1 119 1 196

Investissements industriels et fi nanciers 843 376 441

Endettement net 205 - 41 - 242

En euro par action 2005 2006 2007

Bénéfi ce net par action 9,37 17,49 18,77

Dividende ordinaire par action 2,24 6 7

Versement exceptionnel 4

VALLOUREC EN 2007

L’évolution de l’activité

Le chiffre d’affaires consolidé du groupe Vallourec a atteint en 2007 

le niveau record de 6 140,5 millions d’euros, soit une augmentation 

de 10,8% qui se décompose en un effet périmètre de - 1,5%, un 

effet volume de + 0,1% et un effet combiné mix, prix et devises de 

+ 12,4%.

Ce sont notamment les marchés de l’Énergie électrique (+ 23,9%) 

et de la Mécanique (+ 19,2%) qui ont fortement tiré la croissance du 

Groupe tandis que le chiffre d’affaires Pétrole et Gaz, affecté par le 

phénomène du déstockage nord-américain et la baisse du dollar, a 

progressé de 5,5%.

Dans le domaine du Pétrole et du Gaz, les ventes nord-américaines 

ont été affectées tout au long de l’année par le phénomène de 

déstockage initié par les distributeurs dès la fi n de l’année 2006. 

Dans ce contexte, les prix de vente des tubes ont résisté au premier 

semestre puis légèrement fl échi au second. En dehors du marché 

nord-américain, les ventes ont progressé tout en restant à des 

niveaux de prix (en dollars) satisfaisants. Dans l’ensemble du monde, 

les ventes de joints premium, de tiges et accessoires de forage et de 

line-pipes spéciaux se sont bien comportées.

L’activité de Vallourec dans le domaine de l’Énergie électrique a été 

très soutenue, aussi bien en Europe qu’en Chine et dans le reste 

de l’Asie. Les prix se sont maintenus à des niveaux élevés, tandis 

que le mix produits a continué à s’améliorer grâce à la sophistication 

croissante des centrales électriques au charbon, dont le rendement 

énergétique progresse et les émissions de CO
2
 diminuent.

Le chiffre d’affaires annuel de l’activité Pétrochimie est proche de celui 

de 2006 qui constituait une année record. Il refl ète une activité mieux 

répartie sur le plan géographique (projets au Moyen-Orient et en Asie 

du Sud-Est).
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VALLOUREC EN 2007

Les résultats et la situation fi nancière

Le résultat net part du Groupe a augmenté de 7,5% et s’élève à 

986,2 millions d’euros.

Les investissements industriels ont été poursuivis à un rythme soutenu. 

Ils se sont élevés à 437,7 millions d’euros, en hausse de 55%.

Le Groupe a procédé au cours de l’année à des cessions d’actifs pour 

151,3 millions d’euros : il s’agit essentiellement des activités “tubes de 

précision” (VPE et usine de Zeithain) cédées à Salzgitter, ainsi que des 

sociétés VPS et VCAV cédées à ArcelorMittal. Le Groupe a également 

versé 465,1 millions d’euros de dividendes.

Au total, Vallourec a dégagé un fl ux de trésorerie positif sur l’année 

(+ 201 millions d’euros). Sa situation de trésorerie nette s’est donc 

encore améliorée au cours de l’exercice, passant de 41,4 millions 

d’euros le 31 décembre 2006 à 242,4 millions d’euros le 

31 décembre 2007, ce qui contribuera au fi nancement des efforts de 

développements du Groupe, notamment l’investissement au Brésil et 

le projet d’acquisition aux États-Unis de trois sociétés détenues par 

Grant Prideco.

Porté par une augmentation de la demande dans l’ensemble des 

diverses applications  du domaine de la Mécanique, le chiffre d’affaires 

de Vallourec a enregistré sur ce marché une très forte croissance 

annuelle.

En dépit de la cession des activités “tubes de précision” début 

juillet 2007, le chiffre d’affaires Automobile dépasse sur l’année celui 

de 2006 grâce notamment à un bon niveau d’activité au Brésil et 

aux ventes d’ébauches destinées aux étireurs automobiles. L’activité 

“tubes de structure”, tubes utilisés notamment dans la construction 

de grands projets (ponts, stades, aéroports, etc.), a continué d’être 

très bien orientée.

La hausse des charges d’exploitation s’élève à 10,4%. Elle s’explique 

principalement par la forte augmentation des achats consommés 

(+ 13,2%).

Dans ces conditions, le résultat brut d’exploitation consolidé a 

progressé de 5,1% à 1 750,8 millions d’euros, soit 28,5% du chiffre 

d’affaires.

Le taux effectif d’impôt ressort à 36,1% contre 35,4% en 2006. Cette 

hausse s’explique notamment par la non-déductibilité fi scale des 

résultats de cession des sociétés VPS, VCAV et VPE.
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 En euros (€) 2003 2004 2005 2006 2007

CAPITAL

Capital social 194 604 520 197 399 120 212 006 640 212 047 480 212 154 880

Nombre d’actions ordinaires existantes 9 730 226 9 869 956 10 600 332 53 011 870 53 038 720

Nombre d’ actions à dividende prioritaire 

(sans droits de vote) existantes

Nombre maximal d’actions futures à créer :

- p ar conversion d’obligations

- p ar exercice de droits de souscription 171 750 32 020 8 174 30 660 147 300

- p ar remboursement d’obligations

OPÉRATIONS ET RÉSULTATS DE L’EXERCICE

Chiffre d’affaires hors taxes

Résultat avant impôt, participation des salariés, 

amortissements & provisions 71 129 582 - 58 687 367 - 11 515 957 158 527 985 533 143  895 

Impôt sur les bénéfi ces - 3 192 803 - 5 827 453 - 10 031 246 - 13 234 248 - 21 998  166 

Participation des salariés due au titre de l’exercice

Résultat après impôt, participation des salariés, 

amortissements & provisions 56 780 396 30 064 061 14 144 934 172 068 021 553 894 374

Résultat distribué 15 568 362 31 583 859 118 723 718 318 071 220 583 425 920

RÉSULTAT PAR ACTION

Résultat après impôt, participation des salariés, 

mais avant amortissements & provisions 7,64 - 5,36 - 0,14 3,24 10,47 

Résultat après impôt, participation des salariés, 

amortissements & provisions 5,84 3,05 1,33 3,25 10,44

Dividende attribué à chaque action existante 1,60 3,20 11,20 6,00 11,00

PERSONNEL

Effectif moyen des salariés pendant l’exercice 5 5 5 5 4

Montant de la masse salariale de l’exercice 530 257 594 460 573 987 732 844 353 485

Montant des sommes versées au titre des 

avantages sociaux (Sécurité sociale, œuvres 

sociales, etc.) 217 987 188 462 214 024 258 138 65 419

RÉSULTATS FINANCIERS 
DES CINQ DERNIERS EXERCICES
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Partie ordinaire

Première résolution
Approbation des comptes sociaux et du rapport de gestion du Directoire

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir entendu 

la lecture des rapports du Directoire, du rapport du Président du 

Conseil de surveillance sur le contrôle interne, du rapport du Conseil 

de surveillance et du rapport général des Commissaires aux comptes 

sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2007, approuve 

le rapport de gestion du Directoire, ainsi que les comptes sociaux tels 

qu’ils lui ont été présentés, qui se soldent par un résultat bénéfi ciaire 

de 553 894 374,14 euros.

Deuxième résolution
Approbation des comptes consolidés

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir entendu la 

lecture des rapports du Directoire, du Conseil de surveillance et des 

Commissaires aux comptes, approuve les comptes consolidés de 

l’exercice clos le 31 décembre 2007 tels qu’ils lui ont été présentés, qui 

se soldent par un résultat bénéfi ciaire de 1 024  463 milliers  d’euros.

Troisième résolution
Affectation du résultat et distribution d’un dividende

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité des Assemblées Générales Ordinaires, approuve l’affectation 

du résultat proposée par le Directoire.

Elle décide en conséquence d’affecter le résultat de l’exercice à 

hauteur de 10 740 euros à la réserve légale, dotant ainsi celle-ci à 

son plein, et d’affecter le solde, soit 553 883 634,14 euros, augmenté 

d’une somme de 29 542 285,86 euros prélevée sur le report à 

nouveau, à la distribution d’un dividende.

Il est rappelé que lors de la délibération du Directoire du 6 juin 2007, il 

a déjà été réparti un acompte sur dividende de 4 euros par action qui 

a été mis en paiement le 4 juillet 2007.

Il sera ainsi versé à chacune des 53 038 720 actions constituant 

le capital social au 31 décembre 2007 un solde de 7 euros, 

correspondant à un dividende total versé de 11 euros par action au 

titre de l’exercice 2007.

L’Assemblée précise que la Société ne percevra pas de dividende 

au titre des actions qu’elle détiendrait en propre à la date de mise 

en paiement. Le montant correspondant sera reporté à nouveau. En 

conséquence, l’Assemblée donne mandat au Directoire pour réviser 

le cas échéant le montant défi nitif de la distribution effective et le 

montant défi nitif du report à nouveau.

Le dividende sera mis en paiement le 18 juin 2008.

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il 

est précisé que ce dividende est éligible, lorsqu’il est versé à des 

actionnaires personnes physiques fi scalement domiciliées en France, 

à l’abattement de 40% résultant de l’application de l’article 158-3 du 

même Code. Conformément à l’article 117 quater du Code général 

des impôts, les actionnaires peuvent toutefois, sous conditions et en 

lieu et place du barème progressif de l’impôt sur le revenu, opter pour 

un prélèvement forfaitaire libératoire au taux de 18% ; le dividende 

est alors exclu du bénéfi ce de l’abattement de 40%. Il est rappelé 

aux actionnaires que, dans ces deux cas, sous certaines conditions, 

les prélèvements sociaux afférents à ces dividendes sont désormais 

prélevés à la source.

L’Assemblée Générale prend acte que les dividendes attribués au titre 

des trois exercices précédents ont été les suivants :

Exercice Nombre d’actions (1) Dividende par action 
(en euros)

2004 9 869 956 3,20

2005 10 600 332 11,20

2006 53 011 870 6,00

(1) Il est rappelé que le nombre d’actions a été multiplié par 5 le 18 juillet 2006.
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Quatrième résolution
Approbation des conventions réglementées

PROJET DE  RÉSOLUTIONS

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir entendu 

la lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur 

les conventions visées à l’article L. 225-86 du  Code de  commerce, 

approuve les conventions d’assistance sur des projets d’acquisitions 

conclues avec la Banque Rothschild et approuvées lors des réunions 

du Conseil de surveillance des 31 juillet et 18 octobre 2007.

Cinquième résolution
Renouvellement du mandat d’un membre du Conseil de surveillance venant à expiration

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 

de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, décide de 

renouveler le mandat de membre du Conseil de surveillance de 

M. Edward G. Krubasik pour une durée de quatre (4) années venant 

à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à 

statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

Sixième résolution
Ratifi cation de la nomination d’un membre du Conseil de surveillance et renouvellement 

de son mandat

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité des Assemblées Générales Ordinaires, décide de ratifi er la 

nomination  en tant que membre du Conseil de surveillance décidée par 

le Conseil du 10 avril 2008, de M. Philippe Crouzet en remplacement 

de M. Luiz-Olavo Baptista. Le mandat de M. Philippe Crouzet expirant 

comme celui de son prédécesseur avec la présente Assemblée, 

l’Assemblée décide également de renouveler celui-ci pour une durée 

de quatre (4) années venant à expiration à l’issue de l’Assemblée 

Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 

clos le 31 décembre 2011.

Septième résolution
Nomination d’un Censeur

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité des Assemblées Générales Ordinaires, décide de désigner 

M. Luiz- Olavo Baptista en tant que Censeur pour une durée de 

quatre (4) années venant à expiration à l’issue de l’Assemblée 

Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 

clos le 31 décembre 2011.

Huitième résolution
Autorisation d’un programme de rachat d’actions

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris 

connaissance des rapports du Directoire et du Conseil de surveillance, 

autorise le Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

fi xées par la loi, conformément aux articles L. 225-209 et suivants 

du Code de commerce et dans le respect des conditions défi nies 

dans les articles 241-1 à 241-6  du Règlement Général de l’Autorité 

des Marchés Financiers et du Règlement Européen n° 2273/2003 du 
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22 décembre 2003 pris en application de la directive 2003/6/CE du 

28 janvier 2003, à acheter ou faire acheter des actions de la Société 

en vue :

de la mise en œuvre de tout plan d’option d’achat d’actions de la 

Société dans le cadre des dispositions des articles L. 225-177 et 

suivants du Code de commerce ;

de leur attribution ou de leur cession aux salariés au titre de leur 

participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise et de la mise 

en œuvre de tout plan d’épargne d’entreprise dans les conditions 

prévues par la loi, notamment les articles L. 443-1 et suivants du 

Code du travail ;

de l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions 

des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce ;

de l’animation du marché ou la liquidité de l’action, par un 

prestataire de services d’investissement dans le cadre d’un 

contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue 

par l’Autorité des Marchés Financiers ;

de la réalisation d’opérations d’achats, ventes ou transferts par 

tous moyens par un prestataire de services d’investissement, 

notamment dans le cadre de transactions hors marché ;

de la remise d’actions à titre d’échange, de paiement ou autre 

dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, de 

fusion, de scission ou d’apport ;

de la remise d’actions dans le cadre de l’exercice de droits 

attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par 

remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou 

de toute autre manière ; ou

de l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, dans le 

cadre de l’autorisation résultant de la 9e résolution de l’Assemblée 

Générale Extraordinaire du 6 juin 2007.

Ce programme serait également destiné à permettre à la Société 

d’opérer dans tout autre but autorisé ou qui viendrait à être autorisé 

par la loi ou la réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la 

Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué.

Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre 

d’actions tel que le nombre d’actions achetées pendant la durée du 

programme de rachat n’excède pas à quelque moment que ce soit 

10% des actions composant le capital de la Société, ce pourcentage 

s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations qui pourront 

l’affecter postérieurement à la présente Assemblée ; étant précisé que 

le nombre d’actions acquises en vue de leur conservation ou de leur 

remise ultérieure dans le cadre d’une opération de fusion, de scission 

&

&

&

&

&

&

&

&

ou d’apport ne pourra excéder 5% de son capital social ; étant 

également précisé que le nombre d’actions que la Société détiendra 

à quelque moment que ce soit ne pourra pas dépasser 10% des 

actions composant le capital de la Société à la date considérée.

Les opérations d’achat, de cession, d’échange ou de transfert 

pourront être réalisées par le Directoire, en une ou plusieurs fois, aux 

époques qu’il appréciera, par tous moyens en Bourse ou de gré à 

gré, notamment par intervention sur ou hors marché, offre publique 

d’achat ou d’échange ou achats de blocs y compris par l’utilisation 

d’instruments fi nanciers dérivés. La part maximale du capital acquise, 

cédée, échangée ou transférée par voie de bloc de titres pourra 

concerner la totalité du programme de rachat.

Le prix maximum d’achat de chaque action est fi xé au plus haut 

cours de B ourse (cours de clôture) depuis la précédente Assemblée 

du 6 juin 2007 majoré de 20%.

Le montant maximum destiné à la réalisation du programme de rachat 

est de 1 milliard d’euros.

L’Assemblée Générale délègue au Directoire, en cas de modifi cation 

du nominal de l’action, d’augmentation du capital par incorporation 

de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 

regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres 

actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant 

sur les capitaux propres, le pouvoir d’ajuster le prix d’achat susvisé 

afi n de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de 

l’action.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Directoire, avec 

faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour décider et 

effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation, pour en préciser, 

si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le 

programme d’achat, et notamment pour passer tout ordre de Bourse, 

conclure tout accord, en vue notamment de la tenue des registres 

d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès 

de l’Autorité des Marchés Financiers et tout autre autorité, remplir 

toutes formalités et, d’une manière générale, faire le nécessaire.

Le Directoire est expressément autorisé à subdéléguer à son Président, 

avec faculté pour ce dernier de sous- déléguer à une personne qu’il 

avisera, l’exécution des décisions que le Directoire aura prises dans le 

cadre de la présente autorisation.

Cette autorisation restera valable pour une durée de dix-huit mois à 

compter de ce jour.

Elle prive d’effet, à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de 

la partie non encore utilisée, l’autorisation donnée par l’Assemblée 

Générale Ordinaire du 6 juin 2007.
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Partie extraordinaire

Neuvième résolution
Délégation au Directoire à l’effet d’émettre des bons de souscription d’actions en période 

d’offre publique

L’Assemblée Générale Extraordinaire, statuant aux conditions de 

quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 

Ordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport 

spécial des Commissaires aux comptes, et statuant conformément 

aux articles L. 233-32 II et L. 233-33 du Code de commerce :

délègue au Directoire sa compétence pour procéder, en une ou 

plusieurs fois, en période d’offre publique portant sur les titres de la 

Société, à l’émission de bons permettant de souscrire des actions 

de la Société à des conditions préférentielles, et à l’attribution 

gratuite de ces bons aux actionnaires de la Société ayant cette 

qualité avant l’expiration de la période d’offre publique ;

décide que le montant nominal maximal de l’augmentation de 

capital pouvant résulter de l’exercice de la totalité des bons ainsi 

émis ne pourra pas dépasser un plafond de 212 154 880 euros, 

étant précisé que ce plafond est fi xé indépendamment de tout 

autre plafond relatif aux émissions de titres de capital ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société autorisée par 

la présente Assemblée Générale ou toute Assemblée Générale 

antérieure ; le cas échéant, ce plafond sera majoré à due 

proportion de toute augmentation de capital ultérieure réalisée 

avant la décision d’émission des bons ;

décide que le nombre maximum de bons à émettre ne dépassera 

pas le nombre d’actions composant le capital social lors de 

l’émission des bons ;

décide que le Directoire devra rendre compte, au vu d’un rapport 

établi par une banque sans lien d’intérêts avec la Société dont 

la désignation aura été approuvée par la majorité des membres 

indépendants du Conseil de surveillance, des circonstances et 

raisons pour lesquelles il estime que l’offre n’est pas dans l’intérêt 

des actionnaires et qui justifi ent qu’il soit procédé à l’émission de 

tels bons, ainsi que des critères et méthodes selon lesquel s sont 

fi xées les modalités de détermination du prix d’exercice des bons ;

décide que les bons émis au titre de la présente délégation ne 

seront pas exerçables et deviendront caducs si, à l’issue des 

opérations de règlement-livraison afférentes à toute offre publique 

(après réouverture le cas échéant), un initiateur détient un nombre 

d’actions représentant au moins 90% des droits de vote de la 

Société existant à cette date ;

1.

2.

3.

4.

5.

décide que le Directoire aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre 

la présente délégation de compétence, à l’effet notamment de :

déterminer les critères d’attribution des bons en fonction 

notamment d’une date de référence à laquelle la qualité 

d’actionnaire devra être établie,

fi xer le nombre de bons à attribuer par action,

fi xer les conditions d’exercice de ces bons ainsi que toutes 

autres caractéristiques de ces bons, notamment la période 

d’exercice, le prix d’exercice des bons ou les modalités de sa 

détermination, la négociabilité et/ou la cessibilité des bons,

le cas échéant, prononcer ou constater la caducité, ou au 

contraire le caractère exerçable des bons,

déterminer la date de jouissance des actions créées par 

exercice des bons,

constater la réalisation des augmentations de capital résultant 

de l’exercice des bons et procéder aux modifi cations 

corrélatives des statuts,

le cas échéant, procéder aux ajustements assurant la 

préservation, au titre de l’émission des bons, des droits des 

porteurs de titres donnant accès au capital ou des bénéfi ciaires 

d’options de souscription ou d’achat d’actions,

d’une manière générale, passer toute convention, prendre 

toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 

à la cotation et au service fi nancier des titres émis en vertu de 

la présente délégation ;

décide que la présente délégation est consentie pour une durée 

expirant à la fi n de la période d’offre de toute offre publique visant 

la Société et déposée dans les dix-huit  mois de la présente 

Assemblée Générale ;

décide que la présente délégation sera réputée, en cas de caducité 

des bons, n’avoir pas été utilisée et conservera en conséquence 

tous ses effets ;

prend acte que la présente délégation emporte renonciation par 

les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

de la Société auxquelles les bons de souscription émis en vertu de 

la présente délégation pourraient donner droit.

6.

a)

b)

c)

d)

e)

f)

g)

h)

7.

8.

9.

PROJET DE  RÉSOLUTIONS
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Dixième résolution
Modifi cation statutaire de la date de détention des titres pour participer 

aux Assemblées Générales

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les Assemblées Extraordinaires, après avoir 

pris connaissance du rapport du Directoire, décide de modifi er 

l’article 12.3 des statuts relatif à la participation aux Assemblées 

Générales, en remplaçant le 2e paragraphe par la phrase suivante :

“Tout actionnaire a le droit de participer aux Assemblées dans les 

conditions prévues par la loi”.

Onzième résolution
Modifi cation statutaire relative aux pouvoirs de l’Assemblée Générale Ordinaire : suppression 

de la compétence de l’Assemblée pour les émissions d’emprunts non convertibles

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les Assemblées Extraordinaires, après avoir 

pris connaissance du rapport du Directoire, décide de modifi er 

l’article 13.2 des statuts relatif aux pouvoirs des Assemblées 

Générales Ordinaires, en supprimant l’avant-dernier paragraphe libellé 

comme suit : “Elle autorise tous emprunts par voie d’obligations non 

convertibles ni échangeables ou avec bons de souscription d’actions, 

et la constitution de sûretés particulières à leur conférer.”.

Douzième résolution
Délégation de compétence à donner au Directoire pour décider l’augmentation du capital 

social par émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital réservées aux 

adhérents de plans d’épargne, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profi t 

de ces derniers

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial 

des Commissaires aux comptes, conformément d’une part aux 

dispositions des articles L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de 

commerce, et d’autre part, à celles des articles L. 3332-1 et suivants 

du Nouveau Code du travail :

délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fi xées par la loi et sous réserve de l’autorisation 

préalable du Conseil de surveillance conformément à l’article 9.3 

des statuts, sa compétence pour décider l’augmentation du capital 

social, en une ou plusieurs fois, d’un montant nominal maximal de 

6 300 000 euros, augmenté le cas échéant  du montant nominal 

des actions à émettre éventuellement en supplément, en cas 

d’opérations fi nancières nouvelles, pour préserver les droits des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, par 

émissions d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès 

au capital réservées aux adhérents d’un ou plusieurs plans 

d’épargne d’entreprise (ou autre plan aux adhérents duquel les 

articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du Nouveau Code du travail 

permettraient de réserver une augmentation de capital dans des 

conditions équivalentes) mis en place, en application de l’article 

L. 3344-1 du Nouveau Code du travail, au sein d’une entreprise 

ou groupe d’entreprises, françaises ou étrangères, entrant dans 

1.

le périmètre de consolidation des comptes de la Société au sens 

de l’article L. 233-16 du Code de commerce ; étant précisé que 

(i) le montant nominal maximum des augmentations de capital 

susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu 

de la présente délégation s’imputera sur le montant du plafond 

global prévu au paragraphe 3 de la première résolution adoptée 

par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 6 juin 2007 ou, le cas 

échéant, sur le montant du plafond global prévu par une résolution 

de même nature qui pourrait éventuellement succéder à ladite 

résolution pendant la durée de validité de la présente délégation et 

que (ii) toute utilisation de la douzième ou de la treizième ou de la 

quatorzième résolution soumise à la présente Assemblée viendra 

réduire le plafond susvisé de 6 300 000 euros ;

fi xe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente Assemblée, 

la durée de validité de la délégation d’émission faisant l’objet de la 

présente délégation ;

décide que le prix d’émission des actions nouvelles ou des 

valeurs mobilières donnant accès au capital sera déterminé dans 

les conditions prévues aux articles L. 3332-18 à L. 3332-23 du 

Nouveau Code du travail et sera au moins égal à 80% du Prix de 

Référence (telle que cette expression est défi nie ci-après) ; toutefois, 

l’Assemblée Générale autorise expressément le Directoire à réduire 

ou supprimer les décotes susmentionnées (dans les limites légales 

2.

3.
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et réglementaires), s’il le juge opportun, notamment afi n de tenir 

compte, inter alia, des régimes juridiques, comptables, fi scaux 

et sociaux applicables localement ; pour les besoins du présent 

paragraphe, le Prix de Référence désigne la moyenne des premiers 

cours cotés de l’action de la Société sur l’Eurolist d’Euronext Paris 

par NYSE Euronext lors des vingt séances de Bourse précédant 

le jour de la décision fi xant la date d’ouverture de la souscription 

pour les adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ;

autorise le Directoire à attribuer, à titre gratuit, aux bénéfi ciaires 

ci-dessus indiqués, en complément des actions ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital à souscrire en numéraire, des 

actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre 

ou déjà émises, de même nature ou non que celles à souscrire en 

numéraire, à titre de substitution de tout ou partie de la décote par 

rapport au Prix de Référence et/ou d’abondement, étant entendu 

que l’avantage résultant de cette attribution ne pourra excéder 

les limites légales ou réglementaires applicables aux termes des 

articles L. 3332-21 et L. 3332-11 du Nouveau Code du travail, 

étant précisé que le montant nominal maximum des augmentations 

de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme 

du fait de l’attribution d’actions ou de valeurs mobilières donnant 

accès au capital à émettre ainsi attribuées s’imputera sur le 

montant des plafonds visés au paragraphe 1 ci-dessus ;

décide de supprimer au profi t des bénéfi ciaires ci-dessus indiqués 

le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 

et valeurs mobilières donnant accès au capital dont l’émission fait 

l’objet de la présente délégation, lesdits actionnaires renonçant 

par ailleurs, en cas d’attribution à titre gratuit aux bénéfi ciaires ci-

dessus indiqués d’actions ou valeurs mobilières donnant accès au 

capital, à tout droit aux dites actions ou valeurs mobilières donnant 

accès au capital, y compris à la partie des réserves, bénéfi ces 

ou primes incorporées au capital, à raison de l’attribution gratuite 

desdits titres faite sur le fondement de la présente résolution ;

autorise le Directoire, dans les conditions de la présente délégation, à 

procéder à des cessions d’actions aux adhérents à un plan d’épargne 

d’entreprise telles que prévues par l’article L. 3332-24 du Nouveau 

Code du travail, étant précisé que les cessions d’actions réalisées 

avec décote en faveur des adhérents à un plan ou plusieurs plans 

d’épargne d’entreprise visés à la présente résolution s’imputeront 

à concurrence du montant nominal des actions ainsi cédées sur le 

montant des plafonds visés au paragraphe 1 ci-dessus ;

décide que le Directoire aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre 

la présente délégation, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fi xées par la loi, dans les limites et sous les conditions 

précisées ci-dessus à l’effet notamment :

de fi xer les montants des émissions qui seront réalisées en 

vertu de la présente autorisation et d’arrêter notamment les 

prix d’émission, dates, délais, modalités et conditions de 

souscription, de libération, de délivrance et de jouissance des 

titres (même rétroactive), les règles de réduction applicables 

aux cas de sursouscription ainsi que les autres conditions 

et modalités des émissions, dans les limites légales ou 

réglementaires en vigueur,

d’arrêter dans les conditions légales la liste des sociétés dont 

les bénéfi ciaires ci-dessus indiqués pourront souscrire aux 

actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ainsi 

émises et bénéfi cier le cas échéant des actions ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital attribuées gratuitement,

4.

5.

6.

7.
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de décider que les souscriptions pourront être réalisées 

directement par les bénéfi ciaires, adhérents à un plan d’épargne 

d’entreprise, ou par l’intermédiaire de fonds communs de 

placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises 

par les dispositions légales ou réglementaires applicables,

de déterminer les conditions, notamment d’ancienneté, que 

devront remplir les bénéfi ciaires des augmentations de capital,

d’arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions,

en cas d’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital, de fi xer la nature, les caractéristiques 

et le nombre d’actions ou de valeurs mobilières donnant 

accès au capital à émettre, le nombre à attribuer à chaque 

bénéfi ciaire, et d’arrêter les dates, délais, modalités et conditions 

d’attribution de ces actions ou valeurs mobilières donnant 

accès au capital dans les limites légales et réglementaires en 

vigueur et notamment choisir soit de substituer totalement ou 

partiellement l’attribution de ces actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital aux décotes par rapport au Prix de 

Référence prévues ci-dessus, soit d’imputer la contre-valeur 

de ces actions ou valeurs mobilières sur le montant total de 

l’abondement, soit de combiner ces deux possibilités,

en cas d’émission d’actions nouvelles, d’imputer, le cas 

échéant, sur les réserves, bénéfi ces ou primes d’émission, 

les sommes nécessaires à la libération desdites actions, 

constater la réalisation des augmentations de capital réservées 

en application de la présente autorisation, procéder aux 

modifi cations corrélatives des statuts et d’une manière générale 

accomplir tous actes et formalités nécessaires,

de constater la réalisation des augmentations de capital à 

concurrence du montant des actions qui seront effectivement 

souscrites,

le cas échéant, s’il le juge opportun, d’imputer les frais des 

augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 

pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 

résultant de ces augmentations de capital,

de conclure tous accords, d’accomplir directement ou 

indirectement par mandataire toutes opérations et modalités 

en ce compris procéder aux formalités consécutives aux 

augmentations de capital et aux modifi cations corrélatives des 

statuts,

d’une manière générale, de passer toute convention notamment 

pour parvenir à la bonne fi n des émissions envisagées, de 

prendre toutes mesures et décisions et d’effectuer toutes 

formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service fi nancier 

des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés ou consécutives aux 

augmentations de capital réalisées ;

décide que cette autorisation prive d’effet à compter de ce jour 

à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute 

délégation antérieure donnée au Directoire à l’effet d’augmenter 

le capital social de la Société par émission d’actions réservées 

aux adhérents de plans d’épargne, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription au profi t de ces derniers.
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Treizième résolution
Délégation au Directoire à l’effet de procéder à des augmentations de capital réservées 

aux salariés des sociétés étrangères du groupe Vallourec (et aux ayants droit assimilés) 

en dehors d’un plan d’épargne d’entreprise, avec suppression à leur profi t du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-138 du Code de commerce :

délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fi xées par la loi et sous réserve de l’autorisation 

préalable du Conseil de surveillance conformément à l’article 9.3 

des statuts, sa compétence à l’effet de procéder à l’augmentation 

du capital social, en une ou plusieurs fois, d’un montant nominal 

maximal de 6 300 000 euros, par émission d’actions nouvelles 

réservées à la catégorie de personnes constituée des salariés et 

ayants droit assimilés au sens de l’article L. 3332-2 du Nouveau 

Code du travail des sociétés du g roupe Vallourec dont le siège 

social est situé hors de France et des fonds communs de 

placement d’entreprise au travers desquels ils investiraient, le 

g roupe Vallourec étant constitué par la Société et les entreprises 

françaises ou étrangères entrant dans le périmètre de consolidation 

des comptes de la Société au sens de l’article L. 233-16 du Code 

de commerce, étant précisé que (i) le montant nominal de toute 

augmentation de capital réalisée en application de la présente 

résolution viendrait s’imputer sur le montant du plafond global 

prévu au paragraphe 3 de la première résolution adoptée par 

l’Assemblée Générale Extraordinaire du 6 juin 2007 ou, le cas 

échéant, sur le montant du plafond global prévu par une résolution 

de même nature qui pourrait éventuellement succéder à ladite 

résolution pendant la durée de validité de la présente délégation  et 

que (ii) toute utilisation de la douzième ou de la treizième ou de la 

quatorzième résolution soumise à la présente Assemblée viendra 

réduire le plafond susvisé de 6 300 000 euros ;

fi xe à dix-huit mois, à compter du jour de la présente Assemblée, 

la durée de validité de la délégation d’émission faisant l’objet de la 

présente délégation ;

décide qu’il ne pourra être fait usage de la présente délégation de 

compétence que pour les besoins d’une offre aux salariés (et aux 

ayants droit assimilés) donnant par ailleurs lieu à l’utilisation de la 

délégation conférée en vertu de la douzième résolution soumise à la 

présente Assemblée et qu’à condition (i) que les salariés et ayants 

droit assimilés bénéfi ciant directement ou au travers d’un FCPE d’une 

augmentation de capital réalisée en vertu de la présente résolution 

soient soumis à une période d’indisponibilité d’une durée au moins 

équivalente à celle applicable dans le cadre de l’augmentation de 

capital et/ou de la cession d’actions réalisée(s) dans le cadre de la 

douzième résolution et (ii) que la souscription des salariés et ayants 

droit assimilés (effet de levier éventuel compris) soit limitée à 75% de 

leur rémunération annuelle brute ;

décide que le prix d’émission des actions nouvelles à émettre 

en vertu de la présente délégation sera fi xé par le Directoire sur 

la base du cours de l’action de la Société sur le marché Eurolist 

d’Euronext Paris par NYSE Euronext ; ce prix sera égal à la 

moyenne des premiers cours cotés de l’action de la Société lors 

1.

2.

3.

4.

des vingt séances de Bourse précédant le jour de la décision fi xant 

la date d’ouverture de la souscription à l’augmentation de capital 

et/ou à l’offre d’action(s) correspondante(s) réalisée(s) en vertu de 

la douzième résolution soumise à la présente Assemblée diminuée 

d’une décote de 20% ;

décide de supprimer, en faveur de la catégorie de bénéfi ciaires 

susvisée, le droit préférentiel de souscription des actionnaires 

pour les actions pouvant être émises en vertu de la présente 

délégation ;

décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour faire usage 

en une ou plusieurs fois de la présente délégation dans les limites et 

sous les conditions précisées ci-dessus, notamment à l’effet de :

fi xer les montants des émissions qui seront réalisées en 

vertu de la présente autorisation et d’arrêter notamment les 

prix d’émission, dates, délais, modalités et conditions de 

souscription, de libération, de délivrance et de jouissance 

des titres (même rétroactive), ainsi que les autres conditions 

et modalités des émissions, dans les limites légales ou 

réglementaires en vigueur,

arrêter la liste du ou des bénéfi ciaires de la suppression du droit 

préférentiel de souscription au sein de la catégorie défi nie ci-

dessus, ainsi que le nombre d’actions à souscrire par chacun 

d’eux,

déterminer les conditions, notamment d’ancienneté, que 

devront remplir les bénéfi ciaires des augmentations de capital,

arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions,

constater la réalisation de l’augmentation de capital, modifi er 

corrélativement les statuts, accomplir, directement ou 

par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux 

augmentations du capital social,

conclure tous accords, d’accomplir directement ou indirectement 

par mandataire toutes opérations et modalités en ce compris 

procéder aux formalités consécutives aux augmentations de 

capital et aux modifi cations corrélatives des statuts,

le cas échéant, s’il le juge opportun, imputer les frais d’une telle 

augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 

pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 

résultant d’une telle augmentation, et

d’une manière générale, passer toute convention notamment 

pour parvenir à la bonne fi n des émissions envisagées, prendre 

toutes mesures et décisions et effectuer toutes formalités 

utiles à l’émission, à la cotation et au service fi nancier des 

actions émises en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés ou consécutives aux 

augmentations de capital réalisées.
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Quatorzième résolution
Délégation au Directoire à l’effet de procéder à des augmentations de capital réservées 

à des établissements de crédit dans le cadre d’une opération réservée aux salariés, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-138 du Code de commerce :

prend acte du fait que dans certains pays des diffi cultés ou 

incertitudes juridiques ou fi scales pourraient rendre diffi cile ou 

incertaine la mise en œuvre de formules d’actionnariat salarial 

réalisées directement ou par l’intermédiaire d’un fonds commun 

de placement (les ayants droit éligibles des sociétés du g roupe 

Vallourec dont le siège social est situé dans l’un de ces pays sont 

ci-après dénommés “Salariés Étrangers”, le g roupe Vallourec étant 

constitué par la Société et les entreprises françaises ou étrangères 

entrant dans le périmètre de consolidation des comptes de la 

Société au sens de l’article L. 233-16 du Code de commerce) 

et de ce que la mise en œuvre au bénéfi ce de certains Salariés 

Étrangers de formules alternatives à celles offertes aux résidents 

français adhérents de l’un des plans d’épargne d’entreprise mis en 

place par l’une des sociétés du g roupe Vallourec pourrait s’avérer 

souhaitable ;

délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fi xées par la loi et sous réserve de l’autorisation 

préalable du Conseil de surveillance conformément à l’article 9.3 

des statuts, sa compétence à l’effet de procéder à l’augmentation 

du capital social, en une ou plusieurs fois, d’un montant 

nominal maximal de 6 300 000 euros, par émission d’actions 

nouvelles réservées à la catégorie de personnes constituée des 

établissements de crédit intervenant à la demande de la Société 

pour l’offre à tout ou partie des Salariés Étrangers de formules 

alternatives (comportant ou non une composante d’actionnariat) 

à l’offre structurée d’actions proposée aux résidents français 

adhérents de l’un des plans d’épargne d’entreprise mis en place 

par l’une des sociétés du g roupe Vallourec et de toutes les entités 

contrôlées par lesdits établissements au sens de l’article L. 233-3 

du Code de commerce, étant précisé que (i) le montant nominal 

de toute augmentation de capital réalisée en application de la 

présente résolution viendrait s’imputer sur le montant du plafond 

global prévu au paragraphe 3 de la première résolution adoptée 

par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 6 juin 2007 ou, le cas 

échéant, sur le montant du plafond global prévu par une résolution 

de même nature qui pourrait éventuellement succéder à ladite 

résolution pendant la durée de validité de la présente délégation 

et que (ii) toute utilisation de la douzième, de la treizième ou de la 

quatorzième résolution soumise à la présente Assemblée viendra 

réduire le plafond susvisé de 6 300 000 euros ;

fi xe à dix-huit mois, à compter du jour de la présente Assemblée, 

la durée de validité de la délégation d’émission faisant l’objet de la 

présente délégation ;

décide qu’il ne pourra être fait usage de la présente délégation de 

compétence que pour les besoins d’une offre aux salariés (et aux 

ayants droit assimilés) donnant par ailleurs lieu à l’utilisation de la 

1.

2.

3.

4.

délégation conférée en vertu de la douzième résolution et/ou de la 

treizième résolution soumises à la présente Assemblée et qu’aux 

seules fi ns de répondre à l’objectif énoncé au paragraphe 1 de la 

présente résolution ;

décide que le prix d’émission des actions nouvelles à émettre 

en vertu de la présente délégation sera fi xé par le Directoire sur 

la base du cours de l’action de la Société sur le marché Eurolist 

d’Euronext Paris par NYSE Euronext ; ce prix sera égal à la 

moyenne des premiers cours cotés de l’action de la société lors 

des vingt séances de Bourse précédant le jour de la décision fi xant 

la date d’ouverture de la souscription à l’augmentation de capital 

et/ou de l’offre d’action(s) correspondante(s) réalisée(s) en vertu de 

la douzième résolution soumise à la présente Assemblée diminuée 

d’une décote de 20% ;

décide de supprimer, en faveur de la catégorie de bénéfi ciaires 

susvisée, le droit préférentiel de souscription des actionnaires 

pour les actions pouvant être émises en vertu de la présente 

délégation ;

décide que le Directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour faire 

usage en une ou plusieurs fois de la présente délégation dans les 

limites et sous les conditions précisées ci-dessus, notamment à 

l’effet de :

fi xer les montants des émissions qui seront réalisées en 

vertu de la présente autorisation et d’arrêter notamment les 

prix d’émission, dates, délais, modalités et conditions de 

souscription, de libération, de délivrance et de jouissance 

des titres (même rétroactive), ainsi que les autres conditions 

et modalités des émissions, dans les limites légales ou 

réglementaires en vigueur,

arrêter la liste du ou des bénéfi ciaires de la suppression du droit 

préférentiel de souscription au sein de la catégorie défi nie ci-

dessus, ainsi que le nombre d’actions à souscrire par chacun 

d’eux,

arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions,

constater la réalisation de l’augmentation de capital, modifi er 

corrélativement les statuts, accomplir, directement ou 

par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux 

augmentations du capital social,

conclure tous accords, d’accomplir directement ou 

indirectement par mandataire toutes opérations et modalités 

en ce compris procéder aux formalités consécutives aux 

augmentations de capital et aux modifi cations corrélatives des 

statuts,

le cas échéant, s’il le juge opportun, imputer les frais d’une telle 

augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
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pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 

résultant d’une telle augmentation, et

d’une manière générale, passer toute convention notamment 

pour parvenir à la bonne fi n des émissions envisagées, prendre 

&

toutes mesures et décisions et effectuer toutes formalités 

utiles à l’émission, à la cotation et au service fi nancier des 

actions émises en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés ou consécutives aux 

augmentations de capital réalisées.

Quinzième résolution
Délégation de compétence à donner au Directoire à l’effet de procéder à des attributions 

gratuites d’actions existantes ou à émettre au profi t des membres non-résidents français 

du personnel salarié du Groupe (et des ayants droit assimilés) ou de certains d’entre eux 

dans le cadre de la mise en  œuvre d’une offre aux salariés (et aux ayants droit assimilés)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les Assemblées Extraordinaires, après avoir 

pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes, et statuant conformément aux articles 

L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce :

autorise le Directoire, dans le cadre des dispositions des articles 

L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, sous réserve de 

l’autorisation préalable du Conseil de surveillance, à procéder, en 

une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes 

ou à émettre (à l’exclusion d’actions de préférence), au profi t des 

bénéfi ciaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel 

salarié de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés 

dans les conditions prévues à l’article L. 225-197-2 dudit Code et les 

mandataires sociaux de la Société ou des sociétés ou groupements 

qui lui sont liés et qui répondent aux conditions visées à l’article 

L. 225-197-1, II dudit Code, dans les conditions défi nies ci-après, 

étant précisé que les bénéfi ciaires devront être non-résidents fi scaux 

français à la date d’attribution ;  

décide que les actions existantes ou à émettre attribuées en vertu 

de cette autorisation ne pourront pas représenter plus de 0,3% du 

capital social au jour de la décision du Directoire, tel qu’augmenté 

du nombre d’actions attribuées au titre des ajustements destinés 

à préserver les droits des bénéfi ciaires en cas d’opérations portant 

sur le capital de la Société ; étant précisé que le montant nominal 

maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente 

délégation s’imputera sur le montant du plafond global prévu au 

paragraphe 3 de la première résolution adoptée par l’Assemblée 

Générale Extraordinaire du 6 juin 2007 ou, le cas échéant, sur 

le montant du plafond global prévu par une résolution de même 

nature qui pourrait éventuellement succéder à ladite résolution 

pendant la durée de validité de la présente délégation ;

décide que l’attribution desdites actions à leurs bénéfi ciaires 

deviendra défi nitive, au terme d’une période d’acquisition minimale 

de quatre ans, et que les bénéfi ciaires ne seront alors astreints à 

aucune période de conservation, étant entendu que l’attribution 

desdites actions à leurs bénéfi ciaires deviendra défi nitive avant 

l’expiration de la période d’acquisition susvisée en cas d’invalidité 

du bénéfi ciaire correspondant au classement dans la deuxième 

ou troisième catégorie prévue à l’article L. 341-4 du Code de la 

sécurité sociale ;

1.

2.

3.

décide qu’il ne pourra être fait usage de la présente délégation de 

compétence que pour les besoins d’une offre aux salariés (et aux 

ayants droit assimilés) réalisée en vertu des délégations conférées 

aux termes de la douzième ou de la treizième résolution soumise à 

la présente Assemblée, en vue d’une attribution d’actions gratuites 

aux personnes ayant participé à ladite opération ;

confère tous pouvoirs au Directoire à l’effet de mettre en œuvre la 

présente autorisation et à l’effet notamment de :

déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des 

actions à émettre ou existantes,

déterminer l’identité des bénéfi ciaires, ou de la ou des 

catégories de bénéfi ciaires, des attributions d’actions parmi les 

membres du personnel et mandataires sociaux de la Société ou 

des sociétés ou groupements susvisés et le nombre d’actions 

attribuées à chacun d’eux,

fi xer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution 

des actions, notamment la période d’acquisition minimale de 

chaque bénéfi ciaire, dans les conditions prévues ci-dessus étant 

précisé que s’agissant des actions octroyées gratuitement aux 

mandataires sociaux, le Conseil de surveillance devra, soit (a) 

décider que les actions octroyées gratuitement ne pourront être 

cédées par les intéressés avant la cessation de leurs fonctions, 

soit (b) fi xer la quantité d’actions octroyées gratuitement qu’ils 

sont tenus de conserver au nominatif jusqu’à la cessation de 

leurs fonctions,

prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à 

attribution,

constater les dates d’attribution défi nitives et les dates à partir 

desquelles les actions pourront être librement cédées, compte 

tenu des restrictions légales,

 inscrire les actions attribuées gratuitement sur un compte 

nominatif au nom de leur titulaire, mentionnant l’indisponibilité 

et la durée de celles-ci, et de lever l’indisponibilité des actions 

pour toute circonstance pour laquelle la réglementation 

applicable permettrait la levée de l’indisponibilité,

procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre d’actions 

attribuées gratuitement nécessaires à l’effet de préserver les 

droits des bénéfi ciaires, en fonction des éventuelles opérations 

portant sur le capital de la Société, notamment en cas de 

4.

5.

&

&

&

&

&

&

&
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modifi cation du nominal de l’action, d’augmentation de capital 

par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, 

d’émission de nouveaux titres de capital avec droit préférentiel 

de souscription réservé aux actionnaires, de division ou de 

regroupement de titres, de distribution de réserves, de primes 

d’émission ou de tous autres actifs, d’amortissement du 

capital, de modifi cation de la répartition des bénéfi ces par la 

création d’actions de préférence ou de toute autre opération 

portant sur les capitaux propres. Il est précisé que les actions 

attribuées en application de ces ajustements seront réputées 

attribuées le même jour que les actions initialement attribuées,

en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, 

sur les réserves, bénéfi ces ou primes d’émission, les sommes 

nécessaires à la libération des dites actions, constater la 

réalisation des augmentations de capital réalisées en application 

de la présente autorisation, procéder aux modifi cations 

corrélatives des statuts et d’une manière générale accomplir 

tous actes et formalités nécessaires ;

constate qu’en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles, 

la présente autorisation emportera, au fur et à mesure de 

l’attribution défi nitive desdites actions, augmentation de capital 

par incorporation de réserves, bénéfi ces ou primes d’émission au 

&

6.

profi t des bénéfi ciaires desdites actions et renonciation corrélative 

des actionnaires au profi t des bénéfi ciaires desdites actions à leur 

droit préférentiel de souscription sur lesdites actions ;

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à 

faire usage de la présente autorisation, il informera chaque année 

l’Assemblée Générale Ordinaire des opérations réalisées en vertu 

des dispositions prévues aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 

du Code de commerce, dans les conditions prévues par l’article 

L. 225-197-4 dudit Code ;

prend acte que la présente délégation de compétence a un 

objet différent de la délégation objet de la neuvième résolution de 

l’Assemblée Générale Extraordinaire du 7 juin 2005 ainsi que de la 

délégation de compétence faisant l’objet de la seizième résolution 

soumise à la présente Assemblée, de sorte que l’adoption de la 

présente résolution sera sans effet sur ces deux délégations, et 

que, sous réserve de leur adoption, la quinzième et la seizième 

résolution soumises à la présente Assemblée coexisteront jusqu’à 

l’expiration ou au remplacement de l’une d’entre elles ;

décide que cette autorisation est donnée pour une période de 

vingt-six mois à compter de ce jour.

7.

8.

9.

Seizième résolution
Délégation de compétence à donner au Directoire à l’effet de procéder à des attributions 

gratuites d’actions existantes ou à émettre au profi t des membres du personnel salarié 

et des mandataires sociaux du Groupe ou de certains d’entre eux

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport 

spécial des Commissaires aux comptes, et statuant conformément 

aux articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce :

autorise le Directoire, dans le cadre des dispositions des articles 

L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, sous réserve 

de l’autorisation préalable du Conseil de surveillance, à procéder, 

en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions 

ordinaires, existantes ou à émettre de la Société, au profi t des 

bénéfi ciaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel 

salarié de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont 

liés dans les conditions prévues à l’article L. 225-197-2 dudit 

Code et les mandataires sociaux de la Société ou des sociétés ou 

groupements qui lui sont liés et qui répondent aux conditions visées 

à l’article L. 225-197-1, II dudit Code, ou certaines catégories 

d’entre eux, dans les conditions défi nies ci-après ;

décide que le nombre total des actions de la Société, existantes 

ou à émettre, pouvant être attribuées gratuitement au titre de la 

présente résolution ne pourra représenter plus de 1% du capital 

social de la Société à la date de la décision de leur attribution par le 

Directoire, tel qu’augmenté du nombre d’actions attribuées au titre 

des ajustements destinés à préserver les droits des bénéfi ciaires 

en cas d’opérations portant sur le capital de la Société ; étant 

précisé que le montant nominal maximum des augmentations de 

capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme 

1.

2.

en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du 

plafond global prévu au paragraphe 3 de la première résolution 

adoptée par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 6 juin 2007 

ou, le cas échéant, sur le montant du plafond global prévu par une 

résolution de même nature qui pourrait éventuellement succéder 

à ladite résolution pendant la durée de validité de la présente 

délégation ;

décide que (i) l’attribution des actions de la Société à leurs 

bénéfi ciaires sera défi nitive au terme d’une période de deux 

ans suivant la décision du Directoire, sauf en cas d’invalidité du 

bénéfi ciaire correspondant au classement dans la deuxième ou la 

troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de 

la sécurité sociale, auquel cas l’attribution défi nitive des actions 

interviendra immédiatement, et (ii) la durée de l’obligation de 

conservation des actions de la Société par les bénéfi ciaires sera 

de deux ans à compter de l’attribution défi nitive desdites actions, 

sauf en cas d’invalidité des bénéfi ciaires correspondant à leur 

classement dans les catégories précitées du Code de la sécurité 

sociale, les actions étant alors immédiatement cessibles ;

décide que par exception au principe posé au point 3 ci-dessus :

4.1 d’une part, (i) l’attribution des actions de la Société aux 

bénéfi ciaires non-résidents fi scaux français ne sera défi nitive 

qu’au terme d’une période d’acquisition de quatre ans, 

sauf en cas d’invalidité du bénéfi ciaire correspondant au 

classement dans la deuxième ou la troisième des catégories 

3.

4.
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prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale, 

où l’acquisition défi nitive des actions sera immédiate, et (ii) 

les bénéfi ciaires non-résidents fi scaux français des actions 

de la Société ne seront pas soumis à une obligation de 

conservation des actions de la Société qui seront librement 

cessibles dès leur attribution défi nitive,

4.2 d’autre part, s’agissant des actions octroyées gratuitement 

aux membres du Directoire, le Conseil de surveillance devra, 

soit (i) décider que les actions octroyées gratuitement ne 

pourront être cédées par les intéressés avant la cessation de 

leurs fonctions, soit (ii) fi xer la quantité d’actions octroyées 

gratuitement qu’ils sont tenus de conserver au nominatif 

jusqu’à la cessation de leurs fonctions ;

confère tous pouvoirs au Directoire à l’effet de mettre en œuvre la 

présente autorisation et à l’effet notamment de :

déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des 

actions à émettre ou existantes,

déterminer l’identité des bénéfi ciaires, ou de la ou des 

catégories de bénéfi ciaires, des attributions d’actions parmi les 

membres du personnel et mandataires sociaux de la Société ou 

des sociétés ou groupements susvisés et le nombre d’actions 

attribuées à chacun d’eux,

fi xer les critères d’attribution des actions, et notamment les 

conditions de performance, parmi lesquelles devra au minimum 

fi gurer la condition d’un ratio de résultat brut d’exploitation 

consolidé rapporté au chiffre d’affaires consolidé réalisé par le 

Groupe,

prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à 

attribution,

constater les dates d’attribution défi nitives et les dates à partir 

desquelles les actions pourront être librement cédées, compte 

tenu des restrictions légales,

d’inscrire les actions attribuées gratuitement sur un compte 

nominatif au nom de leur titulaire, mentionnant l’indisponibilité 

et la durée de celles-ci, et de lever l’indisponibilité des actions 

pour toute circonstance pour laquelle la réglementation 

applicable permettrait la levée de l’indisponibilité,

procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre d’actions 

attribuées gratuitement nécessaires à l’effet de préserver les 

droits des bénéfi ciaires d’actions gratuites attribuées mais non 

défi nitivement acquises, notamment en cas de modifi cation du 

nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation 

de réserves, d’attribution gratuite d’actions, d’émission de 

nouveaux titres de capital avec droit préférentiel de souscription 

5.

a)

b)

c)

d)

e)

f)

g)

réservé aux actionnaires, de division ou de regroupement de 

titres, de distribution de réserves, de primes d’émission ou de 

tous autres actifs, d’amortissement du capital, de modifi cation 

de la répartition des bénéfi ces par la création d’actions de 

préférence ou de toute autre opération portant sur les capitaux 

propres. Il est précisé que les actions attribuées en application 

de ces ajustements seront réputées attribuées le même jour 

que les actions initialement attribuées,

en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, 

sur les réserves, bénéfi ces ou primes d’émission, les sommes 

nécessaires à la libération des dites actions, constater la 

réalisation des augmentations de capital réalisées en application 

de la présente autorisation, procéder aux modifi cations 

corrélatives des statuts et d’une manière générale accomplir 

tous actes et formalités nécessaires ;

constate qu’en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles, la 

présente autorisation emportera de plein droit renonciation des 

actionnaires, au profi t des bénéfi ciaires, à leur droit préférentiel de 

souscription sur lesdites actions ;

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à 

faire usage de la présente autorisation, il informera chaque année 

l’Assemblée Générale Ordinaire des opérations réalisées en vertu 

des dispositions prévues aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 

du Code de commerce, dans les conditions prévues par l’article 

L. 225-197-4 dudit Code ;

prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de 

ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, 

la délégation antérieure donnée au Directoire à l’effet de procéder 

à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre 

au profi t des membres du personnel salarié et des mandataires 

sociaux du Groupe ou de certains d’entre eux aux termes de la 

neuvième résolution de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 

7 juin 2005 ;

prend acte que la présente délégation de compétence a un objet 

différent de la délégation de compétence faisant l’objet de la 

quinzième résolution soumise à la présente Assemblée, de sorte 

que l’adoption de la présente résolution sera sans effet sur cette 

délégation, et que, sous réserve de leur adoption, la quinzième 

et la seizième résolution soumises à la présente Assemblée 

coexisteront jusqu’à l’expiration ou au remplacement de l’une 

d’entre elles ;

 fi xe à une durée de trente-huit mois à compter du jour de la 

présente Assemblée Générale la durée de validité de la présente 

autorisation.

h)

6.

7.

8.

9.

10.
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Société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance au capital de 212 154 880 €

Siège social, 27 avenue du Général Leclerc – 92100 Boulogne-Billancourt

552 142 200 RCS Nanterre

Siret 552 142 200 00773 APE 7010Z

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE
Du 26 mai  2008 ne pouvant se tenir faute de quorum, re-convoquée le 4 JUIN 2008

Je soussigné (e)

Nom et prénoms : ..........................................................................................................................................................................................................................

 ............................................................................................................................................................................................................................................................

Domicile : .........................................................................................................................................................................................................................................

 ............................................................................................................................................................................................................................................................

Courriel ou téléphone : .................................................................................................................................................................................................................

Propriétaire de : .......................  actions nominatives et/ou de  .............. actions au porteur inscrites en compte chez (établissement fi nancier  

ou intermédiaire habilité)  ...............................................................................................................................................................................................................  

Si je suis actionnaire propriétaire de titres au porteur, je transmets l’attestation d’inscription dans les comptes de l’intermédiaire 

habilité.

Ayant pris connaissance des documents joints au   présent  formulaire , se rapportant à l’Assemblée précitée et visés par les articles R. 225-81 et 

R. 225-83 du Code de commerce,

Demande à ladite société de m’adresser sans frais pour moi, à compter de la convocation offi cielle et avant la réunion de l’Assemblée, les 

documents et renseignements visés à l’article R. 225-88 du Code de commerce.

Fait à  .................................................... , le  ..................................................

En cas d’utilisation, ce  formulaire  doit être retourné  directement au siège de la Société.

NOTA – À compter de la convocation et jusqu’au cinquième jour inclusivement avant la réunion, conformément à l’article R. 225-88 du Code de 

commerce, les actionnaires nominatifs peuvent par une demande unique obtenir de la Société l’envoi des documents et renseignements précités 

et visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code commerce à l’occasion de chacune des Assemblées d’actionnaires ultérieures. Même 

possibilité pour les actionnaires au porteur, sous réserve de fournir une attestation d’inscription par un intermédiaire habilité.

�

DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS 
ET RENSEIGNEMENTS
(Visés aux articles R. 225-83 et R. 225-88 du Code de commerce)




